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Adhérer à l’ADAC c’est
Etre présent pour les TPE, PME, ETI auprès 

des opérateurs économiques d’Afrique francophone. 
C’est initier et accompagner des projets innovants 
dans tous les secteurs d’activités, permettant à nos 
économies réciproques de se développer de façon 
durable dans un mutuel respect.

Etre partie prenante d’une organisation 
associative sans aucun lien de subordination avec un 
groupe privé ou public, où l’humain reste le facteur 
central et déterminant de toute action et participer au 
développement des liens économiques, techniques et 
sociaux entre le Continent européen et le Continent 
africain, de façon durable dans un esprit d’échanges 
gagnant/gagnant. 

Participer, sur le Continent africain, à des 
actions avec :

a) un réseau d’experts dans différents 
secteurs professionnels (Industrie, commerce, 
télécommunication, informatique, BTP, aménagement 
du territoire, assainissement et  environnement 
,développement durable, agriculture raisonnée et agro-
alimentaire équitable, santé, formation professionnelle).

b) des réseaux de partenaires techniques 
et financiers (Chambres consulaires, Banques, 
Assurances, organismes financiers publics ou privés, 
groupement d’entreprises).

c) la volonté d’initier, de porter et de 
développer des projets fiables, dynamiques et  
pérennes, à forte valeur ajoutée permettant à votre 
entreprise mais aussi au pays d’accueil la mise en 
place de synergies et de stratégies positives entre les 
différents acteurs sociaux économiques.  

Aborder de nouveaux marchés en Afrique 
francophone, suivis par des experts présents sur 
place en permanence. C’est la possibilité d’être 
accompagné techniquement et financièrement dans 
un environnement inconnu en bénéficiant de toutes 
les sécurités nécessaires au développement de «votre 
business» avec des risques calculés et maîtrisés dans 
les secteurs qui vous intéressent.

 Pouvoir se grouper avec d’autres TPME, PME, 
ETI françaises et européennes pour répondre à des 
marchés privés ou publics, bénéficier de la progression 
et de l’implantation des réseaux initiés par l’ADAC au 
niveau international, national et local.

Une approche différente du commerce 
international sur le Continent africain, en s’insérant 
dans le tissu économique local, brisant ainsi l’isolement 
de l’entreprise en lui permettant de participer de façon 
active et durable à l’essor économique commun en 
étant informée en permanence de la situation en temps 
réel et des outils existants pour permettre une meilleure 
gestion des opportunités dans les pays concernés.


